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Commission fédérale du Musée national.

La Commission a eu sept séances, dont cinq à Zurich, une
à Berne et une extraordinaire à Oberbuchsiten.

Le 14 juin, la Commission a perdu Monsieur H. Pestalozzi,
président de la ville de Zurich, qui était son président depuis la
création de cette Commission. Nous renvoyons à ce qui a été dit
plus haut sur les services rendus au Musée par cet homme de

bien. Pendant et après la construction du Musée, Pestalozzi a

toujours été l'intermédiaire plein de tact entre l'institution fédérale
et les autorités municipales de Zurich.

Le 6 juillet, le Conseil fédéral nomma Monsieur E. Vischer-
Sarasin à la présidence de la Commission, et le 17 septembre
Monsieur R. Billeter, président de la ville, était nommé membre de

la Commission, et se voyait appelé à en prendre la vice-présidence.
Dans la séance de janvier, on a discuté comme d'habitude

le programme des travaux élaboré par la direction, et dans celle
de juillet, le projet de budget pour l'année 1910.

Les six demandes de subvention que le Département fédéral
de l'Intérieur a soumises à la Commission n'ont pas pu être
toutes définitivement réglées, car il a fallu attendre la décision
des Chambres fédérales, appelées à voter un crédit spécial pour
ce genre de subventions.

Sur la proposition de la Direction, la Commission, dans sa
séance du 17/18 novembre, a opéré le contrôle d'un certain nombre

d'objets choisis dans l'inventaire, et a pu se rendre compte
ainsi de la tenue exacte des catalogues locaux.

Parmi les acquisitions faites par la Commission, les objets
trouvés dans la nécropole franco-alamane d'Oberbuchsiten occupent
le premier rang.

Pour les autres affaires qui furent soumises à la Commission
pendant l'année, nous nous référons au rapport de la Direction.
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